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La saga des PAC  N1 de la gazette des PAC—juin 1997

Venus d’horizons variés, avec des cursus universitaires différents, travaillant avec les statuts les plus divers, nous 

avons tous cependant quelque chose en commun, les années de difficultés. C’est peut être ce qui nous unit le plus.

Enfin un statut existe, celui de praticien adjoint contractuel. Il faut le reconnaître, pour nous les diplômés hors 

union européenne, pour la première fois nous sommes au journal officiel de la République.

Il  est  vrai  que  ce  statut  de «.A.C.» est encore loin d’être parfait,  que  notre  avenir  est incertain, mais ce statut

existe et c’est pour  l’instant  son  seul mérite. A  nous  les  PAC  de le faire évoluer, de nous acharner à mieux  

nous  faire  connaître en  espérant  enfin   être   reconnus comme   des  praticiens  à  part entière.

Mais pour cela il faudra savoir être forts, patients et surtout nombreux.

C’est dans ce but que ce syndicat a été créé. Rejoignez-nous et travaillons ensemble…

Jamil Amhis—Président

 

 

2001 Rencontre avec la DHOS…

fin août 1997

A ce propos, nous tenons à remercier

Mme Bouquet et ses collaborateurs pour

l'acceuil chaleureux et la courtoisie qu'ils

nous ont temoigné.

Durant cette entrevue nous avons abordé

de multiples problèmes que nous avons

regroupés sous trois grandes rubriques :

La presse en 1997

1) Le Quotidien du médecin du 5 mai 1997, par Karine Piganeau, a fait part de la naissance de notre syndicat et de ses

objectifs. A noter que l'objectif essentiel est l'intégration des PAC de façon juste et permanente.

2) Le même Quotidien évoque dans son édition du 20 juin 1997 :

«’insuffisance de postes, et les problèmes engendrés par la création de postes de PAC loin de leur lieux d’exercice et

de résidence.»

3) TF1 et FR3 ont diffusé le 12 mai 1997 des reportages sur les médecins à diplômes hors union européenne en

collaboration avec des membres de notre syndicat.

 
 

ABDELMOUMNI Abdel

ABDUL SATER Joseph

ABDULAZIZ Sami

ABOUCHAKRA Iman

AGUDZE Kossi Etienne

AMHIS Jamil uu

ASALI Zahed

ATBIR Abdelaaziz u

BALDE Mohamadou u

BARAKA Daoud

BEN SATTI Lahcen

BITAR Bassam u

OBEID Hanane u

BITAR Issam u

CHAHIN Azad

DA SILVA Ricardo José

DALKILIC Serdar uu

DAOUDI Nourddine u

DE SOUZA Germain u

DHOUIB Samir u

DIB Michel uu

ELLATARE Abdelmajid

FALLOUH Ahed

GASMI El Houcine

GUDARZINEJAD Yahan

HAMADEH Ibrahim u

HASSI Nourreddine

HEURRE Maria Cristina

KASSAB Ketty

IONESCU Eugen Aragos

JDID Hayssam u

LAZIZI Yamina uu

KALACH Nicolas

KANSO Issam

KHALLOUFFI Mouloud u

KOUKOUI François u

MASSAD Walid

MERIC Melih u

MERZOUK Ahmed

MOUFFOKES Habib uu

MOURAD Jean-Paul uu

MOUSSA Michel

PAVAO Jair
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SFIHI Ali

SOUIDI Abdelkader u

TAWIL Hani-Jean uu

TEBBOUNE Djamal u

TEDJINI Noreddine u

ZIYYAT Mohammed u

ZRAIK Nizar

Liste des fondateurs du SNPAC 

14 avril 1997
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F P S

La Fédération des Praticiens de Santé (ex-

SNPAC)

membre de l'INPH et membre de la FEMS

17 rue de la Bluterie, 94370 Sucy en Brie.
Tél :06 60 21 78 15 / 0663072234 / 0660662090 Fax: 01 69 41 50 20 / 0491724920

Offres d'emploi nouvelle 

rubrique

Recherche d'emploi-postes

La FPS - statuts -Charte 
FPS

Pôles FPS

Adhésion 2008

Courrier

Le mot du Président

Europe

Forum

Les Liens

NPA-NPR et PAE

Actualités

le 12eme congrès de la FPS aura lieu samedi le 22 

novembre 2008 à Paris avec la participation de la 

tutelle

La FPS au ministère de la santé

AFS=DFMS, AFSA=DFMSA communiqué de 

presse de la FPS

Calendrier "commissions de qualification" oct-

nov 2008

Projet de loi HPST... dernière version

Les annales "PAE 2007" sont disponibles PAE 

2008 les dates-liste des candidats

Éditorial de la gazette de la FPS

Communiqué de presse de la FPS 19 juin 2008

La FPS est dans la FEMS

Arrêté ouverture épreuve PAE 2008 JO du 3 mai 

2008

Publication des postes de PH temps plein 2008

Le DVD de la session d'information sur la PAE est 

disponible

suite....

Listes autorisation 

d'exercice

Quoi de neuf ?

Revue de presse

Info web

FAQ ou QFP

Éditorial

Communique de presse

La gazette

FlashPAC

Archives

Contacter la FPS

webmaster Dr S.Dalkiliç Dr 
HJ Tawil

® Ce site est conçu et 

réalisé par Isabelle 

Rocher, Aly Abbara et 

Serdar Dalkilic le 21 

octobre 2008

Les sites de la FPS
Bienvenue sur le site-TV de La 

FPS

"La Fédération des Praticiens de 
Santé"

La FPS réunit les médecins, 
pharmaciens, chirurgiens-

dentistes et les sage-femmes...

ACTUALITÉ
L'entretien avec Dr Jamil AMHIS le 12 janvier 2008

L'entretien avec Ph. Themé- Crédit Immobilier de France-
CIF

L'entretien avec Dr Gaudeau - le président du GPM - AGMF

L'intervention de Mr. Jean CASTEX, le directeur de cabinet 
du ministre de la Santé

L'intervention de Prof. Francis BRUNELLE conseiller du 
ministre

La table ronde réunissant tous les intervenants et la DHOS

ARCHIVE
Le site internet de la 

FPS

 
 

FPS

La Fédération des Praticiens de Santé (ex-
SNPAC)

(membre de l'INPH)

17 rue de la Bluterie, 94370 Sucy en Brie
Tél. : 06.63.07.22.34/06.70.03.71.10

Fax : 01.45.17.52.73 / 04.91.72.49.20

Le Syndicat de tous les praticiens à diplôme hors union 

européenne - PADHUE

(médecins, pharmaciens, sages-femmes et dentistes)

La FPS-TV est sur le net !

Forum de discussion de 

la FPS

exprimez-vous !!!

Lettre de Mr Couty, Directeur des Hôpitaux à notre 
Président, le Dr Jamil AMHIS. Cliquez ici...* Actuellement sur la FPS-

TV

Le résumé du congrès de la 
FPS 15-16 novembre 2003 à 
Paris.

cliquez ici

La regularisation de tous les PADHUE est LA PRIORITE de La 

FPS 

Télécharger Acrobat Reader

Info Web n°31 - Janvier-Février-Mars 2004*

La FPS est le syndicat médical qui regroupe le plus 

d'adhérents en France...

Le site SNPAC est le site le plus visité parmi les sites syndicaux-
source http://www.alexa.com

Dossiers 

- FPS-

SNPAC

Santé-

France
Assistants CSCT CME PH PAC PADHUE Attachés

I
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t
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e

s

Libéraux

Chefs de 

service

Le SNPAC

Forum

Le mot du 

Président

A qui 

s'adresser ?

Offres 

d'emplois

Quoi de neuf

Les Liens

Courrier

Adhésion 

2002

Éditorial

Communiqués 

de presse

La gazette

Flashpac

Revue de 

presse

INFO WEB

FAQ

Archives

® Ce site est 

conçu et réalisé 

par

Isabelle Rocher, 

Aly Abbara et 

Serdar Dalkilic

Dernière mise à 
jour le ( 6 

Mai 2002)

Webmasters : Dr 
Serdar Dalkilic, Dr 
Hani-Jean Tawil

SNPAC
Syndicat National des Praticiens

« A d j o i n t s ,  A s s o c i é s  e t  A n c i e n s »  Contractuels
17 rue de la Bluterie, 94370 Sucy en Brie

Tél. : 0670037110/0660585148/0662794597

Fax : 01.45.17.52.73 / 01.69.07.84.54

La circulaire pour la transformation des postes de PAC en 
PH !!!

PADHUE PH PAC Les annales

La Santé en France Régions / SNPAC Les dossiers du SNPAC
InfoWeb : N°16 / mai
2002

MOBILISATION NATIONALE le 25 AVRIL 2002 !!! cliquez ici...

ENORME SUCCES DE LA MOBILISATION !!!

MERCI A TOUS ... Le résumé

CNPH 2002

Dates et Nb de places

Pour contacter le SNPAC

Rechercher dans le site de SNPAC Partenaire du SNPAC

PADHUE PH PAC Les annales

La Santé en 
France

Régions / 
SNPAC

Les dossiers 
du SNPAC
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La saga des PAC 
 

 
Venus d’horizons variés, avec des 
cursus universitaires différents, tra-

vaillant avec les statuts les plus di-
vers, nous avons tous cependant 

quelque chose en commun, les an-
nées de difficultés. C’est peut être ce 

qui nous unit le plus. 
Enfin un statut existe, celui de prati-

cien adjoint contractuel. Il faut le re-
connaître, pour nous les diplômés 

hors union européenne, pour la pre-
mière fois nous sommes au journal 

officiel de la République. 
Il  est  vrai  que  ce  statut  de « P.A.

C. » est encore loin d’être parfait,  
que  notre  avenir  est incertain, mais 

ce statut existe et c’est pour  l’instant  
son  seul mérite. A  nous  les  PAC  

de le faire évoluer, de nous acharner 
à mieux  nous  faire  connaître en  

espérant  enfin   être   reconnus 
comme   des  praticiens  à  part en-

tière. 
Mais pour cela il faudra savoir être 

forts, patients et surtout nombreux. 
C’est dans ce but que ce syndicat a 

été créé. Rejoignez-nous et travail-
lons ensemble... 

             ____________ 
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Agenda : 
1. RDV avec le ministère fin aôut 

2. Visite du Palais-Bourbon le 5 septembre 

3. Réunion du bureau le 15 septembre 

4. Réunion d’information samedi 25 octobre 

5. Réunion du CA et DR le 12 décembre 

Juin 1997                                                                                                  Numéro 1 

Adresse : SNPAC, 8 rue César Franck, 94000 Créteil 

tél. : 01 49 35 91 72                                     tél. portable : 06 60 48 50 75                                    Fax : 06 61 48 50 75 
e-mail : SNPAC @ minitel.net 

Novembre 1997  Numéro 2 

 

Meilleurs voeux 1998 
 

 

Enfin le numéro 2 de la 

Gazette des PAC. Je 

dirai peut être déjà. 

Nous avons presque une 

petite année d’existence 

depuis notre création et 

cette naissance me 

semble déjà bien loin. 

Le chemin parcouru est 

s a ti s f a i s a n t.  V o s 

adhésions le prouvent, 

ainsi que les fructueux 

contacts que nous avons 

déjà eus. Cependant le 

chemin resta nt à 

parcourir semble long. 

Notre énergie ne doit 

pas faiblir. Votre 

formidable présence 

lors du premier forum a 

été pour nous un 

e x t r a o r d i n a i r e 

encouragement. 

Une petite ombre au 

tableau, le manque 

d’assiduité de certains 

d’ ent re vous  aux 

différentes réunions. 

Ma i s   peut-êt re 

Le mot du Président 

Sommaire . .. 

Adresse : SNPAC, 8 rue César Franck, 94000 Créteil 
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qu’ a va n t  de  v o us 

accabler, il nous faut nous 

remettre en question. 

A v o ns - n o us  a s s ez 

communiqué ? Avons-

nous assez expliqué  ? 

Peut-être pas ou pas 

assez. 

Quels sont nos espoirs 

pour cette nouvelle 

année ? Etre encore plus 

nombreux c’est évident, 

plus motivés, je n’ai pas 

grande inquiétude à ce 

propos, mais surtout 

e n c o r e  o b t e n i r 

l’aboutissement de nos 

revendications. 

J’espère que la large 

diffusion de ce deuxième 

numéro favorisera la 

communi cation entre 

nous. Permettez-moi, au 

nom du Syndicat, de vous 

ë Communiqué de presse du 
27 août  

..................................Page 2 
 
ë 1er  Forum du SNPAC 
ë Visite au Palais Bourbon 

..................................page 3 
 
ë Les propositions du SNPAC 

.............................pages 4-7 
 

ë La procédure de recrutement 
ë Gardes et astreintes 
ë Information fiscale 

..................................page 8 
 
ë Les dates des examens 1998 
ë Les Echos de l’AMFS 
ë Les futurs PAC 
ë La Revue de presse 
ë La cotisation annuelle 1998 

...................................page 9 
 
ë L’ordre National des Médecins 
ë Le soutien des autres 
organisations syndicales 

.................................page 10 
 
ë Communiqué de presse du  
24 novembre 1997 

..................................page 11 
 
ë Les délégués régionaux et le 
protocole de travail 
ë Les commissions du SNPAC 

.................................page 12 

 National

Syndi cat

Na tional

d es Pra tici ens

Adjoints

C ontra ctuel s

S.N.P.A.C.

 

Mars 1998  Numéro 3 

 

Chers Amis,  

 

La gazette n°3 paraît. Le 

Syndicat National des 

PAC existe depuis une 

année. 

 

Quelles leçons tirer  de 

cette première année 

d’existence ? 

 

Nous commençons à être 

un syndicat reconnu, 

écouté et, je pense, 

respecté. Cela ne doit 

absolument pas nous 

r en d r e  a m o r p h e , 

oubliant toute velléité de 

lutte. 

 

Il semble que le projet de 

loi co ncernant les 

diverses mesures d’ordre 

s o c i a l  q u i  s e r a 

certainement discuté à 

l’Assemblée lors de la 

s es sio n d’ aut o mn e, 

comporte des points 

positifs pour les PAC. 

Par contre, les résultats 

s e fo nt  a t t endr e , 

notamment pour les 

postes, nous avions 

Le mot du Président 
Sommaire . .. 
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ë Les postes 1998 
ë Hommage à Y. 
Lazizi ......................................
Page 2 
 
ë Recrutement des Allemands 
ë Propos de Mr Accoyer 

..................................page 3 
 
ë Lettre à Mr Jacques Chirac, 
    Président de la République 

.................................pages 4 
 

ë L’Assemblée Générale  
..................................page 5 

 
ë Le rapport AMIEL  

...................................page 6 
 
ë Mr Kouchner rend hommage 
    aux PAC 
ë Caducée 1998 

.................................page 7 
 
ë Les délégations régionales 

..................................page 8-9 
 
ë Le soutien des autres organi- 
    sations 
ë Le courr ier des adhérents 

.................................page 10 
 

ë La revue de presse nationale 
.................................page 11 

 
ë La revue de presse régionale 

.................................page 12 
 
ë Textes off iciels, émoluments... 

obtenu des assurances du 

ministère “Chaque PAC 

reçu aura un poste”, et c’est 

encore loin d’être le cas.  

 

Quant à la rémunération, 

nous attendons toujours une 

amélioration de celle-ci. 

 

Je pense que les PAC en ont 

plus qu’assez de patienter. 

Le syndicat existe depuis un 

an mais les problèmes de 

nos adhérents existent 

depuis de très nombreuses 

années. 

 

Des tensions apparaissent 

dans certaines régions et les 

motivations de celles-ci sont 

légitimes et je pense qu’il 

faudra très certainement 

faire entendre notre voix 

haut et fort. 

 National

Syndi cat

Na tional

de s Pra tici ens

Adjoints

Contra ctuels

S.N .P.A.C.

 

Mai~Juin~Juillet 1998      Numéro 4 

 

Pourquoi prendre la plume ? 

P ourqu oi deman der de 

nombreuses entrevues ? 

Pourquoi une  journée de grève 

des soins non-urgents ? 

Pourquoi un sit-in devant 

notre ministère de tutelle ? 

Et pourquoi envisager des 

act ions encore plus dures ? 

Parce que tout simplement, 

notre évolution de carrière, à 

nous les PAC, se  fait en sens 

inverse de tout ce qui peut  être 

imaginable. 

 

En effet, pendant de  longues 

années, a lors que nous 

exercions, que de fois avons-

nous entendu, “mais vous 

devez repasser un examen 

d’aptitude !”, “mais nous ne 

c o n na is s o n s  p a s  vo s 

qualif ications !”. Et bien c’e st 

fait  ! L’examen d’accession au 

statut  de  PAC a eu lieu. Il e st 

là,  bien réel ! Ce n’est  pas 

une utopie, nous l’avons passé 

et  nous l’avons réussi ! Nous 

sommes sur  une liste 

d’aptitude publiée au Journal 

Offic iel de  la République. 

Mais ce statut est  précaire, 

mal rémunéré, une évolution 

de carrière terriblement lente 

et non motivante nous e st 

proposée. 

 

Je pense , quand même, que 

Le mot du Président 

Adresse : SNPAC, 8 rue César Franck, 94000 Créteil 
Tél portable : 06.60.58.51.48/06.60.48.50.75            Fax :  06.61.02.51.48/06.61.02.50.75 

e-mail : SNPAC @minitel.net 

nous   PAC, avons fait la preuve 

de notre compétence, de notre 

qualité de travail, de notre souci 

de respecter la déontologie  et  de 

préserver nos relations avec nos 

collègues médecins à diplôme de 

l’Union Européenne. 

 

Sommes-nous  un obstacle à 

l’évolution de carrière de nos 

collègues, à leur accession à des 

statuts hospitaliers ? Prenons-

nous la place de quelqu’un ? 

Constituons-nous   un frein à 

l’évolution du numerus clausus ? 

Je pense que non. Au contraire, 

nous sommes utilisés pour laisser 

les choses figées, en l’état. 

 

C’est  vrai qu’il y a des spéc ialités 

sinistrées (un rapport récent le 

confirme) mais que fait-on pour 

prévenir le futur manque des 

médecins dans ces spécialités. Ce 

n’est donc pas un hasard, si nous 

avons trouvé notre place. 

 

Est-ce que depuis que nous 

exerçons dans les hôpitaux 

publics, il y a une dégradation de 

la qualité des soins ? de la qualité 

de l’accueil ? Est-ce que vous 

doutez de notre dévouement pour 

nos patients ? Je pense que non. 

Alors, ce serait  à remettre en cause 

l’intégrité de tous les chefs de 

service, ainsi que des chefs 

d’ é ta b lis s e me n t  q ui n ou s 

emploient. 

 

Pourquoi,  enfin écrire cette 

lettre ? 

 

 Parce que  des choses qui semblent 

élémentaires comme à travail égal, 

salaire égal, un statut décent , est-ce 

vraiment demander quelque chose 

de monstrueux.  

 

Nous espérons de tout coeur, que 

les choses avanceront et que nous 

auront un vrai calendrier de 

négoc iations, de vérit ab les 

a v a nc ée s,  u n e  v é r i ta b le 

participation à la vie de notre 

profession et qu’enfin nous feront 

rée llement part ie  du corps 

médical. 

 

Peut être faudra-t-il  demander à 

la population ayant bénéficié de 

nos soins, d’apposer une signature 

au bas d’une pétition, pour que 

vous vous rendiez compte que nous 

travaillons, simplement... 

 

Le président 

Jamil Amhis 

 

“lettre ouverte envoyée aux 

 quotidiens nationaux” 

 Nat ional

Syn di cat

Na tional

des Pra tici ens

Adjoints

C ontra ctue ls

S.N .P.A.C .

  

Octobre~Novembre~Décembre 1998           Numéro 5 

 

Chers adhérents, 

 

        1998 se termine avec 

tous les événements qui se 

sont succédés tout au long de 

cette année et que je ne vous 

rappelerai pas. 

 

        Cependant, le syndicat 

durant cette année, s’est 

acharné à multiplier les 

contacts à plusieurs niveaux. 

D’abord, avec notre tutelle, 

afin de faire avancer le 

do s s i e r  c o n c e rn a n t , 

notamment les futures lois à 

venir (les diverses mesures 

d’ordre social, le décret sur 

la rémunération, bien que 

cel ui-ci ne s oit pas 

satisfaisant), nous avons 

éga l em ent lo urde ment 

insisté sur la nécessité 

urgente d’une revalorisation 

salariale pour l’ensemble des 

PAC avec un minima en 

deçà duquel rien n’est 

acceptable. 

 

        Par ailleurs, nous avons 

également eu des contacts 

avec diverses organisations 

syndicales des Praticiens 

Hospitaliers qui, pour 

certains d’entre eux, ont 

apporté un soutien franc, 

Le mot du Président 

Adresse : SNPAC, 8 rue César Franck, 94000 Créteil.    http://www.snpac.fr    E-mail : SNPAC @ minitel.net 
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Tél.portable : 06.60.58.51.48 / 06.60.48.50.75             Fax : 06.61.02.51.48 / 06.61.02.50.75             Fax : 01.45.17.52.73 

massif à notre cause, se sont 

investis et même parfois, ont 

fait des propositions écrites 

à la tutelle sur l’avenir des 

PAC. 

 

        Les Praticiens Adjoints 

Contractuels que nous 

sommes, représentent une 

parti e important e de 

l’ensemble des médecins à 

diplômes étrangers et pour 

se faire, pour ne pas rester 

isolé et pour ne pas être taxé 

de ségrégationnistes, nous 

avons multiplié les contacts 

avec les autres organisations 

des médecins à diplômes 

étrangers. Il faut dire que 

cela n’a pas été sans heurts 

et sans difficultés. Ce propos 

a simplement l’intention de 

vous résumer en quelques 

lignes l’ensemble de l’action 

qu’a essayé de mener le 

SNPAC. Il est entendu que 

nous nous acharnerons à 

faire avancer les dossiers 

salaire, statut, profil de 

carrière, qualifications, 

etc…. 

 

         Ces différentes voies 

d’actions sont résumées 

dans la charte que vous 

connaissez déjà. 

          

         J’espère que 1999 

verra enfin aboutir de 

ma ni ère positiv e les 

dossiers pour lesquels nous 

nous battons.    N o u s 

envisagerons certainement 

de nous mobiliser en début 

d’année. 

 

         Permettez-moi encore, 

Chers Adhérents, de vous 

réitérer au nom du 

syndicat nos meilleurs 

 

Dernière minute 
 

Réunion du  

Conseil d’Administration  

Le samedi 30 janvier 1999. 

 

L’Assemblée Générale 

du SNPAC  
Le samedi 13 mars 1999. Tous 

les adhérents seront convoqués 

ultérieurement. 
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Chers amis, chers adhérents, 

 

Deux années viennent de s’é-

couler depuis la création de no-

tre syndicat, cela peut paraître 

très long mais avec du recul 

cette période m’est apparue 

comme un très bref laps de tem-

pos de notre existence. Elle fut 

pour moi une formidable expé-

rience humaine, j’ai appris à 

mieux connaître les difficultés 

de chacun à mieux les appré-

hender, ces difficultés que nous 

vivons tous ont été pour moi la 

principale source d’énergie qu’il 

a fallu déployer pour faire avan-

cer le difficile dossier des prati-

ciens adjoints contractuels. 

 

Le bilan que je voudrais tirer de 

ces deux années de présidence 

ne fera pas dans l’autosatisfac-

tion mais pas non plus dans 

l’auto critique systématique 

sous prétexte de fausse modes-

tie. Je pense avoir tout au  long 

de ce mandat défendu avec la 

plus grande honnêteté les collè-

gues que j’avais pour mission 

de représenter. Pour moi le prin-

cipal échec fut de ne pas réussir 

a obtenir une véritable revalo ri-

sation salariale ce principe de 

non perte de salaire est très net-

tement  insuffisant  et nous n’a-

vons jamais cessé lors de nos 

rencontres avec la tutelle de le 

marteler. Le travail des commis-

sions ou plutôt le non travail 

pour certaines d’entre elles reste 

un des grands regrets car nous 

ne pouvons nous permettre de 

discuter des dossiers sans une 

parfaite connaissance de ceux-

Le mot du Président 
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ci, or le rôle des commissions était 

de préparer ces dossiers de co lliger 

le maximum d’informations afin de 

ne jamais être pris en défaut. Cer-

taines régions ont également été to -

talement absentes tout au long de 

ces deux années et  d’ailleurs non 

des moindres. C’ est d’ailleurs pour 

cela qu’il a fallu créer le poste de 

délégué général afin de remédier à 

ce problème. Mais qu’avons nous 

obtenu ? La parution prochaine du 

projet de loi tant attendu, il faudra 

le soutenir de toutes nos forces, la 

disparition de la rubrique spécifi-

que au tableau de l’ordre des mé-

decins,la possibilité d’accéder à 

une carrière de praticiens hospita-

liers que d’ailleurs nous avons déjà 

un peu quelques part. Cette vision 

des choses s’est concrétisée par 

une adhésion a un inter syndical de 

praticiens hospitaliers l’INPH .  

 

Je pense que le SNPAC a su défen-

dre son image de marque, son inté-

grité en basant sa lutte sur une 

plate forme de revendications ré-

alistes sans jamais vouloir avancer 

en dénigrant les autres confères en 

difficu lté. Cette meilleure connais-

sance du SNPAC  n’aurait jamais pu 

se faire sans le travail de communi-

cation (gazette des PAC, internet,

permanence téléphonique, flash-

PAC, internet), et su rtout le travail 

de proximité de chacun d’entre 

vous. 

 

Le chemin qu i nous reste à parcourir 

ensemble sera long, difficile, il va 

falloir nous battre pour les postes, la 

qualification, un meilleur salaire, 

l’accès à des carrières hospitaliè-

res... 

 

Vous voyez, chers amis, qu’il nous 

reste beaucoup à faire. Toutes les 

énergies sont nécessaires. Je me per-

mets d’adresser  tous mes encourage-

ments au nouveau président mais 

connaissant  sa force de travail et sa 

connaissance des dossiers, le 

SNPAC  continuera dans le bon che-

min. 

 

Jamil AMHIS 

 

DERNIERE MINUTE 
 

 

?  Grève  

lundi 19 avril 99 

 

?  Rassemblement  

devant l’Assemblée 

Nationale : 

mardi 27 avril 99 
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L’intégration de ces médecins 

dans la société médicale fran-

çaise voulue par Mme Veil vient 

d’être concrétisée par la volon-

té, la ténacité et le courage de 

Mr Kouchner, Mme Aubry et leur 

entourage. Enfin la France, les 

députés et les sénateurs vien-

nent de reconnaître le rôle im-

portant de ces médecins dans le 

bon fonctionnement des hôpi-

taux. 

 

Il est bien beau de crier vic toire 

mais j’aimerais toutefois attirer 

l’attention de tous sur le fait 

que les vraies difficultés ont 

commencé à partir du moment où 

les parlementaires ont voté fa-

vorablement l’article 37 de la 

CMU le 30 juin 1999. En effet, 

les PAC vont réellement exister 

dans le corps médical français et 

la compétition sera déloyale pour 

arracher les places en tant que 

praticiens hospitaliers, pour ob-

tenir la qualification de la spé-

cialité et enfin pour être consi-

dérés comme des médecins spé-

cialistes à part entière. Aussi, il 

nous reviendra à nous tous, PAC 

et futurs PAC, de rester vigi-

lants, unis et prêts à poursuivre 

le combat. 
Si la France souhaite vraiment 

intégrer rapidement, totalement 

et définitivement ces médec ins, 

elle devra leur donner un statut 

décent, un salaire juste et une re-

connaissance totale. 

Les PAC et les futurs PAC n’ont ja-

mais pris et ne prendront jamais la 

place de personne, ni à l’hôpital, ni en 

l ibéral. Il leur reste 15 ans avant 

d’arriver à la retraite (la moyenne 

d’âge des PAC est de 45 ans). Cette 

période d’une quinzaine d’années est 

suffisante pour que la France aug-

mente le numerus clausus progressi-

vement, pour  motiver les jeunes mé-

decins français à rester à l’hôpital 

public et pour faire disparaître déf i-

nitivement le vrai-faux conflit créé 

par l’administration entre les méde-

cins européens et les médecins non-

européens. 

 

Pour terminer je voudrais redire à 

tous que la question salariale des 

PAC reste une des priorités du 

SNPAC. Je réitère ici pour la énième 

fois que tous les PAC devront débu-

ter leur carrière au 6e niveau sans 

distinction entre FFI, attaché ou as-

sistant associé. En attendant leur 

intégration dans le corps des PH, il 

est nécessaire de signaler que tous 

les PAC ont passé avec succès les 

mêmes épreuves d’aptitude nationa-

les ! ! ! Les pouvoirs publics, l’ordre 

des médecins, les praticiens hospita-

liers et les chefs de clinique s’accor-

dent tous à dire que les PAC devront 

être rémunérés comme tout médec in 

titulaire. Le SNPAC constate donc 

qu’il existe là un problème grave de 

volonté à régler ce point. Le SNPAC 

a reçu le soutien de l ’intersyndicat  

des praticiens hospitaliers (l ’INPH) 

en particulier et les autres organisa-

tions en général concernant cette 

question salariale. Je répète à la tu-

telle de prendre rapidement en 

considération cette devise : 

“ à travail égal, statut égal 

et salaire égal ”. 

Chers adhérents,  

 

Le projet de loi sur les médecins 

à diplôme hors union européenne 

vient d’être adopté définitive-

ment par l ’Assemblée Nationale. 

Il devient ainsi une loi de la Répu-

blique française. Le SNPAC est 

fier d’avoir participé, depuis sa 

création, à l’aboutissement de 

cette loi. Ceci est historique pour 

tous les praticiens adjoints 

contractuels. Combien de fo is, le 

SNPAC a été critiqué de façon di-

recte ou indirecte durant les né-

gociations avec la tutelle, avec les 

médecins européens et surtout 

avec les médecins non-européens. 

Oui, c’est historique car les PAC 

vont enfin être intégrés dans le 

corps médical français. Enfin les 

PAC et les futurs PAC vont se 

voir accorder une place dans la 

société médicale française. 

Les PAC ont parcouru un chemin 

long, difficile et plein d’obstacles. 

Les difficultés n’étaient pas des 

moindres. Et ne parlons pas en-

core de celles qui restent à venir.  

Avant de poursuivre, j’aimerais 

faire une parenthèse concernant 

les responsables politiques. C’est 

grâce à Mme Veil, en 1995, que le 

statut de PAC a vu le jour. Cer-

tes, c’était un statut précaire 

mais il a ouvert les portes sur les 

concertations, les suggestions et 

les avancées faites d’étape en 

étape.. 
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modifications interviende-
ront lors du 3ème forum le 16 
octobre prochain. 
La plupart des collègues ont 
constaté la mise en marche 
de notre commission de la 
qualification. A ce propos, je 
réitère mon conseil à chaque 
PAC de déposer sans tarder 
son dossier de qualification 
auprès de son conseil dépar-
temental de l’ordre des mé-
decins.  
Le bureau a lancé la mise en 
place et les nominations des 
PAC référents pour chaque 

spécialité ; cette liste est cen-
tralisée chez notre Président 

d’honneur le Dr J.Amhis ; le 
rôle de ce PAC référent est 
très bien détaillé dans le rap-
port du secrétaire général, le 
Dr Baldé. 
La question salariale est au 
coeur  de notre préoccupa-
tion, comme je vous l’ai déjà 
dit ; ce point est développé à 
chaque réunion et occa-
sionne des échanges avec la 
tutelle, la presse et les autres 
syndicats. J’ai fait une lettre 
à Mme Aubry lui demandant 

une rencontre pour connaî-
tre la réelle volonté du 
gouvernement d’harmoni-
ser  les rémunérations des 
PAC avec celles des PH. 
Il est évident que cette har-
monisation salariale devra 
faciliter et accélérer la 
transformation des postes 
PAC en postes PH car le 
coût sera faible économi-
quement. Dans cette opti-
que, j’ai adressé une lettre 
aux députés et en particu-
lier à Mr Claude Evin et 
aux sénateurs, Mrs Des-
court et Huriet pour inté-
grer cette harmonisation 
salariale dans le projet de 
loi sur les finances de la 
sécurité sociale en octobre 
prochain. 
Pour terminer, je demande 
à chaque PAC et futur 
PAC d’envoyer une lettre 
personnalisée, à Mme 
Martine AUBRY (8 ave de 
Ségur, 75350 Paris) lui de-
mandant cette harmonisa-
tion salar iale. 
Je me réjouis, ainsi que les 
membres du bureau, du 
succès mérité du SNPAC 
relatif à l’adoption de la 
loi de CMU et vous in-
forme que l’inscription au 
tableau général de l’ordre 

Cher(e) ami(e), 
Les grandes vacances 
s’achèvent et le SNPAC 
continue à se préparer 
pour  affronter les étapes 
suivantes et obtenir les 
meilleurs résultats dans 
les meilleurs délais. 
Le SNPAC doit adopter 
une nouvelle stratégie 
en harmonisation avec 
la nouvelle loi concer-
nant les PAC et les fu-
turs PAC. Le SNPAC 
vient d’ouvrir, grâce à 
cette loi, toutes les por-
tes possibles à tous les 
PAC pour  s’intégrer 
dans le corps médical 
français. Mais cette ou-
verture tant attendue, 
nécessite une réorgani-
sation interne du syndi-
cat pour préserver l’uni-
té, la force et l’eff icacité 
de notre action syndi-
cale. Aussi le bureau 
proposera une modifica-
tion et une par ticipation 
plus active de tous les 
PAC titulaires, de tous 
les anciens PAC (PAC 
qui obtiennent l’autori-
sation de l’exercice, un 
poste de PH ou la quali-
fication) et surtout de 
tous les futurs PAC. Ces 
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ticiens : les PAC, les P.H an-

ciens PAC et les libéraux- an-

ciens PAC. Le réseau de l'actuel 

SNPAC devrait servir dans 

l'avenir à aider les anciens PAC 

devenus PH ou libéraux qui au -

ront toujours besoin d'informa-

tion, d’aide et de protection. 

Bien sûr, le SNPAC continuera 

a défendre les PAC pour obtenir 

une situation stable. C’est pour 

cela que le SNPAC demande à 

tous les PAC (toutes catégories 

confondues) de travailler d’ana-

lyser et de proposer pour faire 

avancer nos idées. Et cessons de 

nous agresser mutuellement. 

Notre succès passe par la tolé-

rance. L’intérêt supérieur du 

SNPAC passe avant  tout intérêt 

personnel.  

Comme vous le savez, le préavis 

de grève a été levé car la circu -

laire a été signée le 30 novem-

bre dernier et l’arbitrage minis-

tériel a accordé des mesures en 

faveur des PAC concernant le 

décret statutaire. 

Mais il est important de poursui-

vre notre lutte dans 3 directions 

et en même temps : 

1) amélioration du statut PAC 

avec la possibilité maintenant 

d'aller jusqu'à le 6ème niveau et 

demi = 95% de salaire de PH en-

tre autres… 

2) la qualification et la recon-

naissance de la spécialité 

3) la statut PH et la transforma-

tion des postes PAC en postes 

PH 

Le SNPAC devra se préparer  dès 

janvier pour faire avancer ces  

dossiers clés en multipliant les 

contacts et les réunions avec les 

syndicats de tout genre, les res-

ponsables et la tutelle. 

Le SNPAC ne doit pas se laisser 

griser par le succès (adoption de 

la loi CMU, bon déroulement du 

3ème forum et le soutien de 

tous) ; le SNPAC s’est mis à dos 

des jaloux de tout genre. A ce 

propos, je souhaite dire aux col-

lègues qui écrivent dans le quoti-

dien du Médecin ceci : 

“Soyez justes avec vous-mêmes. 

Si à un moment vous voulez dire 

la vérité sur les PAC, et bien di-

tes toute la vérité, sans la trans-

gresser ni la modifier pour 

qu’elle soit conforme à vos 

idées.”  

 

Enfin, le SNPAC est une organi-

sation professionnelle structurée, 

à tous les PAC et à tous les res-

ponsables du syndicat, travail-

lons ensemble pour l’unité, la 

force et l’aboutissement de nos 

revendications. Soyons vigilants 

afin que l’intérêt personnel et la 

recherche de la gloire ne nous 

aveuglent et ne nous éloignent 

pas de nos buts communs. 

Bonne et heureuse année 2000 à 

vous et à votre famille. 

           Bien à vous, 

Dr Hani-Jean TAWIL 

Chers(es) amis(es), 

 

Le 3ème forum du SNPAC du 

samedi 16 octobre dernier a été 

un grand succès. De nombreuses 

personnalités nous ont honorés 

de leur présence. Nous avons 

constaté avec satisfaction que le 

nombre de collègues présents 

était très élevé. Nous avons éga-

lement apprécié le sérieux des 

débats. 

Cependant, nous regrettons que, 

depuis le 16 octobre, sur notre 

site internet aucune remarque, 

aucun commentaire ou  senti-

ment concernant ce 3ème forum 

n’ait émané des uns ou des au-

tres sans pour autant courir 

après les félicitations. Par 

contre, on constate malheureu-

sement que les critiques, les re-

vendications et les demandes 

exigeantes et  immédiates ne 

nous ont pas été épargnées.  

Nous tenons à  vous rappeler 

que le SNPAC a été fondé dans 

le but d’aider tous les PAC a ac-

céder à une situation pro fession-

nelle stable et mei lleu re  

(plénitude d’exercice, postes 

PAC et  PH, libéral...). Mais, le 

SNPAC pour faire aboutir ses 

revendications doit  pouvoir 

compter sur tous ses membres, 

anciens comme futurs PAC. Les 

modifications des statuts lors du 

3ème forum vont dans ce sens. 

Je pense qu’il est primordial que 

le SNPAC commence progressi-

vement sa mutation, car en 2003  

il y aura trois catégories de pra-
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¨ LA MUTATION 

DU SNPAC 

¨ L E S  C H I R U R G I E N S -

DENTISTES : LES OUBLIES 

¨ LES ASSOCIES 
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?  La qualification 

?  Les chirurgiens dentistes 

?  un poste pour chaque PAC 

?  peut être contagieuse 

?  nationalité de diplôme 
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